
Conseil d’école n°1 
RPI Montrieux La Marolle 

12/11/2021 18h 
Montrieux en Sologne 

 
Enseignantes : Mmes Bert, Dubroca, Petrizzi et Rousvoal 
Municipalités : Mmes Robert, Brossard, Griveau, Oudeau et Portier, M. Houssin 
Parents d’élèves : Mmes Fournier, Magalhaes-Félix et Jouhannet 
APE : Mmes Lorgeoux et Martinez 
Excusés : Mme Gasselin (IEN), M. Morand, M. Fassot, Mme Granger 
 
1). Point sur les élections - Délibération 
-A Montrieux il n’y a pas eu d’élection car pas de candidat, un PV de carence a été établi. Une maman, Mme 
Fournier, s’est ensuite portée volontaire. 
-A la Marolle il y a eu des élections, avec trois parents candidats. Sur 80 parents inscrits, 41 votants dont 8 
blancs ou nuls, soit 51.25% de participation. Le vote s’est déroulé uniquement par correspondance. 
Deux sièges de titulaires occupés par Mme Jouhannet et Mme Blondeau et un siège de suppléante occupé 
par Mme Magalhaes-Félix. 
Délibération : il a été voté à l’unanimité que Mme Dubroca assurait la présidence du C.E. cette année. 
 
2). Effectifs de rentrée 
 
-A Montrieux : 6 PS – 10 MS – 4 GS (20 élèves – Mme Dubroca) (1 arrivée prévue en décembre, donc 21) 
-A La Marolle : 7 CP – 8 CE1 – 8 CE2 (23 élèves- Mme Bert) 
                           9 CM1 – 14 CM2 (23 élèves – Mme Petrizzi) 
 
Prévisions pour l’année 2022/2023 :  
Mme Dubroca : 23 élèves (PS-MS-GS) 
Mme Bert : 18 élèves (CP-CE1-CE2) 
Mme Petrizzi : 17 élèves (CM1-CM2) 
 
3). Présentation de Sylvie Rousvoal (RASED) 
Le RASED se compose d’une psychologue scolaire, d’une maîtresse E qui s’occupe des élèves qui rencontrent 
des difficultés scolaires et d’une maîtresse G, Sylvie Rousvoal, qui s’occupe, entre autres, des difficultés 
relationnelles. 
Sylvie intervient cette année pour : des ateliers philo en classe entière, du travail en petits groupes, du travail 
individuel et participe aussi au café des parents (Les parents peuvent y proposer des thèmes de discussion… 
rien n’est anodin avec les enfants, les enfants ont besoin de mettre des mots…).  
 
4). Projet d’école 
3 axes sont imposés au niveau académique : 
- Assurer l’acquisition des fondamentaux 
- Stimuler l’ambition scolaire 
- Agir sur le climat scolaire comme facteur de réussite  
 
Les projets des trois classes sont basés sur ces trois axes prioritaires et sont travaillés différemment selon 
l’âge des enfants.  L’école de La Marolle a un projet « Foot à l’école » pour la fin d’année. 
 
5). Sécurité à l’école – PPMS AI (Plan Particulier de Mise en Sécurité- Attentat Intrusion) 
L’exercice départemental s’est déroulé avant les vacances, un matin : les écoles ont reçu un sms (téléphone 
de la directrice)  et un appel (fixe) (pour le début et la fin de l’alerte). Cependant, la ligne fixe ne fonctionnait 
pas ce matin-là à La Marolle, le sms a permis de faire l’exercice normalement. 



A Montrieux l’exercice s’est très bien passé. 
A La Marolle, les signaux lumineux et sonores ont bien fonctionné. 
Un problème a eu lieu dans la classe de CM : un élève a refusé de faire l’exercice, ce qui a perturbé le bon 
déroulement de celui-ci. 
 
6). Règlement intérieur  
Reconduction du règlement de l’année précédente, il sera envoyé aux familles par mail. 
De manière générale le protocole est bien respecté. 
 
7). Protocole sanitaire 
Retour du masque à l’école pour tout le monde. 
L’autorisation pour les tests en cas de « cas positif » a été distribuée aux familles. 
 
8). Charte informatique 
A venir. 
 
9). Parole à l’APE  «  Autour de l’école » 
Présentation du nouveau bureau, avec l’arrivée de nouveaux membres et davantage de réunions. 
 
Les manifestations prévues cette année (sous réserve de la situation sanitaire) 
-vente de madeleines Bijou 
-vente de chocolats 
- « vide ta chambre » le 19 décembre à Montrieux avec une tombola et un stand APE 
-recherche d’idées pour le spectacle de Noël : les devis sont chers mais la mairie de Montrieux propose de 
partager les frais 
- en janvier : concours de belote  
- en février : vente de madeleines Bijoux 
-12 mars : soirée dansante « années 80 »  à Montrieux (possibilité d’organiser le Carnaval ce jour-là, réflexion 
en cours) 
- en mars : vente de fromages de chèvre 
- en avril/mai : vente de plants de légumes et de fleurs 
-mai : vente de madeleines Bijou 
-week-end du 15 mai : organisation d’un ball-trap à Montrieux (avec 2 tombolas), sur un terrain privé, le 
dossier est en cours 
-juin : spectacle offert à La Marolle 
            une Boum organisée pour le CM (en dehors du temps scolaire) 
 
10). Demandes matérielles 
Montrieux : remerciements pour la cour, les jeux, le préau et l’installation de prises de courant dans la classe 
maternelle, le couloir et le dortoir, remerciement également pour la réfection des toilettes. 
La mairie envisage : de nouveaux éclairages extérieurs sous le nouveau préau, la végétalisation de la cour 
avec l’installation de gros pots de fleurs durant toute l’année, des marquages au sol, une fresque 
collaborative sur le mur de l’école maternelle et l’isolement du préau. 
 
La Marolle : remerciements pour les travaux (grille, portail, interphone, signaux lumineux), pour le nouvel 
ordinateur et les nouvelles tablettes. 
Sont envisagés à La Marolle une fresque et la pose de mousse sur les poteaux (sécurité). 
 
11). Questions des parents d’élèves 
A la Marolle le parking à vélos est arrivé, il va être installé. 
 
 



12). Parole aux enseignantes 
Mme Dubroca sera en stage du 22/11 au 03/12. 
On constate de très bons retours sur la cantine de Montrieux. 
Mme Bert a fait passer les évaluations nationales au CP et CE1, elle rencontrera les parents qui ont des 
questions sur les résultats. 
Mme Petrizzi rencontrera les parents qui le souhaitent le 30/11 et le 03/12 en rdv individuels 
 
13). Parole aux mairies 
 
Montrieux : 
-Monique GALLOIS , ATSEM, prendra sa retraite en février, Lauriane GRISON passera à 100% à l’école, un 
poste sera créé (La Poste, Ménage). 
-Il y a un problème de manque de respect dans le car : les élèves manquant de respect devront copier le 
règlement et le faire signer par les parents, le maire… 
 
La Marolle : 
La mairie rappelle que le paiement de la cantine n’est pas une option. Si cela continue, certains enfants ne 
pourront plus manger à la cantine. 
 
 
 
Date du prochaine Conseil d’Ecole : vendredi 4 mars 2022, à 18h,  à La Marolle. 
 
Secrétaire de séance : Mme Petrizzi 


